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Regeste

Résumé: MANDATAIRE PROFESSIONNELLEMENT QUALIFIÉ - NOTION -
RECTIFICATION DU VICE De jurisprudence constante, un mandataire peut être
considéré comme professionnellement qualifié dès que la pratique lui a permis d'acquérir au
moins les connaissances juridiques élémentaires dans les domaines relevant de la procédure
en matière de baux et loyers. Si le Tribunal parvient à la conclusion que ledit représentant
ne remplit pas les conditions de l'art. 15 LaCC, il doit fixer à la partie un délai pour qu'elle
rectifie le vice, en signant la demande, voire en choisissant pour la suite de la procédure un
mandataire autorisé à la représenter.

Volltext

Résumé: MANDATAIRE PROFESSIONNELLEMENT QUALIFIÉ - NOTION -
RECTIFICATION DU VICE De jurisprudence constante, un mandataire peut être
considéré comme professionnellement qualifié dès que la pratique lui a permis d'acquérir au
moins les connaissances juridiques élémentaires dans les domaines relevant de la procédure
en matière de baux et loyers. Si le Tribunal parvient à la conclusion que ledit représentant
ne remplit pas les conditions de l'art. 15 LaCC, il doit fixer à la partie un délai pour qu'elle
rectifie le vice, en signant la demande, voire en choisissant pour la suite de la procédure un
mandataire autorisé à la représenter.
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